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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du {5 JUIN 2807 

portant enregistrement au titre l° du Livre V du code de l'environnement de 
l'exploitation d'une installation de stockage de déchets inertes issus de chantier de la Ligne à 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

Fréfe ct 

él: 03 

Grande Vitesse sur le ban communal d'Ingenheim 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST | 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7, R.°512-46-1 à 

R. 512-46-30 ; 

le SDAGE Rhin-Meuse approuvé en date du 30 novembre 2015 ; 

l'arrêté ministériel du douze décembre 2014 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 
2760 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement : 

l'arrêté préfectoral du 08 mars 2021 dispensant le demandeur de réaliser une étude 

d'impact ; 

le dossier de demande d'enregistrement déposé le 08 février 2021 par SNCF Réseau, 
pour exploiter une installation classée pour la protection de l’environnement visée à la 
rubrique n° 2760-3, et notamment le formulaire CERFA n°15679*02, dûment 

complété, daté du 04 février 2021; 

le rapport de recevabilité du 24 février 2021 de l'inspection des installations classées ; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les 
justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales 
de l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014 susvisé ; 
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VU la consultation du public qui s'est déroulée en mairie d‘Ingenheim du 19 avril au 21 mai 

2021 ; 

VU l'avis des communes figurant dans le rayon de 1 km autour de l'installation ; 

VU le rapport du 01 juin 2021 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, chargée de l'inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions 
générales des arrêtés ministériels susvisés et que le respect de celles-ci permet de 
garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure 
d'autorisation ; 

APRÈS communication du projet d'arrêté à l'exploitant ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin ; 

ARRÊTE 

Titre 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

Chapitre 1.1. Bénéficiaire et portée 

Article 1.1.1. Exploitant, durée, péremption 

SNCF Réseau (Infrapôle Est-Européen) dont le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe Rameau, 
LA PLAINE SAINT-DENIS (93418) est autorisée à exploiter des installations de stockage de 
déblais inertes issus de chantiers de la Ligne à Grande Vitesse Est sur le ban communal 
d'INGENHEIM (67270). 

Les installations relèvent du régime de l'enregistrement pour la rubrique 2760-3. 
Elles sont décrites au tableau de l'article 1.2.1. du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, 
l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a 
été interrompue plus de deux années consécutives (article R. 512-74 du code de 
l'environnement). 

Article 1.1.2. Agrément des installations 
Sans objet. 
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Chapitre 1.2. Nature et localisation des installations 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par les rubriques de la nomenclature des 

installations classées 

A) Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé 

Installations de stockage de déchets : | Remblais effectués selon les 
: plans topographiques 

. 2760-3 E 3. Déchets inertes joints à la demande 

| environ 35 000 m* 
(terres issues exclusivement 

de la LGV) 

Régime : E (enregistrement) 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des 

installations classées. 

Article 1.2.1. Emplacement des installations 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et sections suivantes : 
  

Commune Parcelles Sections 

Ingenheim 0027 et 0028 Section n°29 
  

      
  

  
  

Chapitre 1.3. Conformité au dossier d'enregistrement 

Article 1.3.1. Conformité au dossier d'enregistrement 

L'installation et ses annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé 
par l'exploitant, accompagnant sa demande du 08 février 2021. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales 
applicables, au besoin aménagées, complétées ou renforcées par le présent arrêté. 
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Chapitre 1.4. Mise à l'arrêt définitif 

Article 1.4.4. Mise à l'arrêt définitif 

Après l'arrêt de la mise en dépôt, les parcelles sont restituées en compatibilité avec un usage 
agricole. 

Chapitre 1.5. Prescriptions techniques applicables 

Article 1.5.1. Prescriptions des actes antérieurs 
Sans objet. 

Article 1.5.2. Arrêtés ministériels de prescriptions générales 

S'appliquent aux installations visées par la rubrique 2760-3 les prescriptions du texte 

mentionné ci-dessous : 

- arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux prescriptions générales applicables 
. aux installations du régime de l'enregistrement relevant de la rubrique n° 2760 de la 
nomenclature des installations classées pour là protection de l'environnement. 

Titre 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Chapitre 2.1. Aménagements des prescriptions générales 

Sans objet. 

Chapitre 2.2. Compléments - Renforcement des prescriptions générales 

Sans objet. 

Titre 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

Article 3.1. Frais 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 
l'exploitant. | 

Article 3.2 - Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 3.3 - Sanctions 
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En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des 
sanctions administratives et pénales définies aux sections 1 et 2 du chapitre IV du livre V, 
titre 1°, du code de l'environnement. 

Article 3.4. Exécution - Ampliation 

+ _Le secrétaire général de la préfecture du Bas-Rhin, 
+ _Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement chargé 

de l'inspection des installations classées, 
+ La société SNCF réseau 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie 
sera adressée : 

- au sous-préfet de SAVERNE, 
- au maire d'IGENHEIM, siège de la consultation 
- aux communes de DUNTZENHEIM, LITTENHEIM et SAESSOLSHEIM, concernées par 

l'affichage 

La préfète, 

Pour la Préfète et par délégation 

le Secrétaire Général 

  

Mathieu DUHAMEL 

  

Délais et voie de recours | 
En application de l'article R.514-3-1 du Code de l’environnement, la présente décision peut être déférée devant le 
tribunal administratif de STRASBOURG (31 avenue de la Paix - BP 51038 - 67070 Strasbourg Cedex) ou sur le site 

www.telerécours.fr : 
1° par les pétitionnaires ou exploitants dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur 

a été notifiée, 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter du 
premier jour de la publication et de l'affichage de ces décisions. Le délai court à compter de la dernière formalité 
accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage. 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. |   
  

ctuie à Bas-F 

Tét Gi 867676 
www.bas-rhin.Eouv.fr . 

Splace de Rp bi Cia Strasbourg Ce 

 



ES a le miètes a] (uad 

tions vas I 

ee 

Mt UE crourttu ft:


